
REGLEMENT  INTERIEUR.  Ecole  Maternelle  ST SYLVESTRE.

1, chemin  de la Passerelle,  06 100  NICE.

Tél : 04.93.84.21.94  EmaN  : ecole.OO60434p@ac-nice.fr

R%lement lntérïeur sur la base du Règlement scolûe  départemental des Alpes-Maritimes en date du 23 juin 2020.

Le service  public  de l'éducation  repose  sur  des valeurs  et des principes  dont  le respect  s'impose

à tous  dans  l'école  : principes  de yatuïté  de l'enseignement,  de neutmlité  et de laï'cité.  Chücun

est également  tenu  au devoir  d'assiduité  et de ponctualité,  de tolérance  et de respect  d'autrui

dans  sa personne  et SO sensibilité,  au respect  de l'égalité  des droits  entre  filles  et garçons,  à la

protecHon  contre  toute  forme  de violence  psychologïque,  physique  ou morale.

1-  INSCRIPTION  ET ADMISSION

Tout  enfant  âgé de trois  ans au 31 décembre  de l'année  civile  en cours  doit  pouvoir  être

accueilli.  L'accueil  des  enfants  ayant  trois  ans au début  de l'année  civile  suivante  est  considéré

dans  la limite  des  places  disponibles,  si les conditfons  matérielles  le permettent.

Les parents  doivent  effectuer  une  pré-inscription  auprès  des services  de la mairie.  Ensuite,  il

conviendra  d'effectuer  une admission  auprès  du  Directeur  de  l'école  en fournissant  le

certificat  fourni  par  la mairie  et  une  copie  du carnet  de vaccination  à jour.

2 - HORAIRES  ET FREQUENTATION  SCOLAIRE

La durée  hebdomadaire  de  la scolarité  à l'école  maternelle  est fixée  à 24  heures

d'enseignement  par  semaine  pour  tous  les élèves.  L'accueil  des élèves  est assuré  dix minutes

avant  l'entrée  en classe.

Modalité Début , Fin

Sur  inscription Garderie  du matin  à 7h30,  7h45,  8h
I

8h20

TOUS  LES ELEVES Accueil  de 8h20  à 8h30 11h30

Sur  inscripfion Restauration  scolaire  de 11h30 13h20

TOUS  LES ELEVES Accueil  de 13h20  à 13h30 16h30

Sur  inscription Garderie  du soir  de 16h30 17h05,  17h30,  18h

Entrée  et  sortie  de l'école  : Les enfants  sont  sous  la responsabilité  de leur  famille,  avant

l'entrée  en classe  et après  la classe  sauf  s'ils  sont  inscrits  à un service  de garderie,  de

cantine.  Les parents  ou les personnes  qui les accompagnent  doivent  emmener  leur  enfant

jusqu'à  l'entrée  concernée  et remettre  les enfants,  soit  au service  d'accueil,  soit  au personnel

enseignant  chargé  de la surveillance.

Durant  le temps  scolaire,  les élèves  sont  sous  la responsabilité  de l'équipe  enseignante.

Les sorties  anticipées  qui doivent  rester  exceptionnelles,  doivent  faire  l'objet  d'une

information  écrite.

A la sortie  des classes,  les enfants,  s'ils  ne sont  pas pris  en charge  par  un service  de cantine  ou

de garderie,  sont  remis  directement  aux parents  ou aux personnes  nommément  désignées

par eux et par écrit  sur la fiche  de renseignements  (y compris  les descendants  mineurs

autorisés).  Une  pièce  d'identité  pourra  être  demandée  aux  personnes  venant  chercher  un

enfant.

laccès  des locaux  aux personnes  étrangères  au service  est soumis  à l'autorisation  du

Directeur.

Adivités  Pédagogiques  Complémentaires  (APC) : Les élèves  qui rencontrent  des difficultés

d'apprentissage  peuvent  bénéffcier  d'Activités  Pédagogiques  Complémentaires.  Après  avoir

recueilli  l'accord  du représentant  légal,  l'enseignant  de chaque  classe  organisera  la mise  en

place  de celle-ci.

hsiduité  : L'assiduité  à l'école  maternelle  est  obligatoire.  Le Directeur  s'assure  du respect

de cette  obligation.

Pondualité  : Ces horaires  sont  à respecter,  pour  le bien  de la scolarité  de l'enfant,  pour

éviter  des problèmes  de sécurité  et d'organisation  dans  l'école.  Les retards  seront

consignés.  En cas de négligence  répétée,  les dispositions  du règlement  intérieur  seront

rappelées,  puis  un dialogue  approfondi  aura  lieu  et en cas de persistance,  la transmission

d'une  information  préoccupante  au président  du conseil  général  pourra  être  faite.

Absences  : Les absences  sont  consignées  par  classe,  dans  un registre  d'appel.  Toute  absence

doit  être  justifiée  sans  délaî  par la famille.  Les 5 motifs  d'absence  réputés  légitimes  selon

le code  de l'Éducation  sont  : maladie  de l'enfant,  maladie  transmissible  ou contagieuse

d'un  membre  de la famille,  réunion  solennelle  de la famille,  empêchement  résultant  de la

difflculté  accidentelle  de  communication,  absence  temporaire  des  personnes

responsables  lorsque  les enfants  les suivent.

A partir  de 4 demi-journées  d'absences  non  justifiées  dans  le mois,  le Directeur  est  tenu  de

le transmettre.  Dans  le  cas  d'une  absence  prévisible,  la famille  devra  en  informer

préalablement  le Directeur  de l'école,  par l'intermédiaire  de l'enseignant  de la classe,  en

précisant  le motif.  Le Directeur  peut  selon  les cas demander  une  autorisation  à transmettre

à l'lnspecteur  d'Académie.

3 - VIE SCOLAIRE

L'enseignant  s'interdit  tout  comportement,  geste  ou parole  qui  traduirait  indifférence  ou

mépris  à l'égard  de l'élève  ou de sa famille,  ou qui serait  susceptible  de blesser  la

sensibilité  des enfants.  Tout  châtiment  corporel  ou traitement  humiliant  est strictement

interdit.  De  même  les  élèves,  comme  leurs  familles,  doivent  s'interdire  tout

comportement,  geste  ou parole  qui  porterait  atteinte  à la fonction  ou à la personne  de

l'enseignant  et  au respect  dû à leurs  camarades  ou aux  familles  de ceux-ci.

Surveillance  : La surveillance  est continue  quelle  que  soit  l'activité  effectuée  et le lieu où

elle  s'exerce.

Lutte  contre  la violence  et le harcèlement  : ll est du devoir  de chacun  de contribuer  à la

préservation  d'un  comportement  citoyen  au sein de l'école.  Aucune  forme  de violence  ne



peut  être  tolérée  : violence  verbale  ou physique,  atteinte  aux personnes  et aux biens

personnels  ou collectifs.

Pour  les cas supposés  ou avérés  de harcèlement  scolaire,  le personnel  de l'école  suivra  le

protocole  proposé  nationalement,  utilisera  le  dialogue  et l'entrevue  des  personnes

concernées,  élèves  et  parents.  Le point  sera  fait  ultérieurement  avec  les familles  concernées

ainsi  que  durant  les 1"'  et 3ème  conseils  d'école.

Situations  difhciles  : Un enfant  momentanément  difficile  pourra  être  isolé  pendant  le temps,

court,  nécessaire  à lui faire  retrouver  un comportement  compatible  avec  la vie de g,roupe.  Il

ne devra  a aucun  moment  être  laissé  sans  surveillance.  Quand  le comportement  d'un  enfant

perturbe  gravement  et de  façon  durable  le fonctionnement  de la  classe  malgré  la

concertation  engagée  avec les  responsables  légaux,  sa situation  doit  être  soumise  à

l'examen  de l'équipe  éducative.  Le psychologue  scolaire  et le médecin  de l'éducation

nationale  peuvent  être  associés  à l'évaluation  de la situation  afin de définir  les mesures

appropriées.

Neutralité  et  laïcité  del'enseignement  public  : Le port  de signes  ou de tenues  par  lesquels  les

élèves  manifestent  ostensiblement  une appartenance  religieuse  est interdit.  Il en est de

même  pour  les adultes  pouvant  intervenir  pédagogiquement  auprès  des élèves.

CoopéraHve  scolaire  : La coopérative  scolaire  est  fixée  à 23 euros  par enfant,  à 16  euros  par

enfant  si plusieurs  enfants  sont  scolarisés  à l'école  maternelle.  La coopérative  scolaire  est

une  contribution  volontaire  des  familles.

4 - USAGE  DES LOCAUX  ET SECURITE

DisposiHons  générales  : Un change  doit  être  fourni,  en cas de nécessité.

Les vêtements  qui risquent  de s'égarer  (vestes,  pulls,  blousons,  bonnets,...)  doivent  être

marqués  au nom  de l'enfant.

Lïécole  n'est  pas responsable  en cas de perte,  d'échange  ou de détérioration  d'objets  ou

éléments  de  valeur.

Matériel  ou  objet  interdit  : Les bonbons,  chewing-gums,  jeux  et  jouets  personnels,  bijoux  ou

objets  de valeur  sont  interdits.  Les parents  doivent  penser  à vérifier  régulièrement  les poches

des vêtements  de leurs  enfants,  ainsi que leurs  sacs. Sont  interdites  les écharpes  et les

chaussures  ne permettant  pas un maintien  correct  du pied (chaussures  à talons,  tongs  et

autres  chaussures  de  plage).  Les salopettes,  les  bretelles  et ceintures  sont vivement

déconseillées.

Les sacs des enfants  ne doivent  contenir  aucun  médicament,  même  avec  ordonnance.

Les enfants  n'apportent  pas de goûter  à l'école,  à l'exception  des enfants  restant  à la garderie

du soir.

Usage  : ll est  rigoureusement  interdit  de manger  et  de boire  dans  les locaux  de l'école  durant

le temps  scolaire,  hors  activité  pédagogique.

L'usage  d'un  téléphone  portable  ou objet  connecté  est interdite  durant  le temps  scolaire,

hors  activité  pédagogique.  Il est  strictement  interdit  de fumer  à l'intérieur  des locaux.

Accident  : En cas d'accident  ou de malaise  grave,  les services  de secours  seront  prévenus

en premier  puis  les parents  seront  immédiatement  informés.  Si nécessaire,  l'enfant  sera

évacué  selon  les modalités  définies  par le médecin  conseil  (téléphone  15 ou 112)  qui

disposera  de  la fiche  d'urgence  non  confidentielle  remplie  chaque  année  par  les

responsables  de l'enfant.

5 - HYGIENE  ET SANTE

Les parents  s'efforceront  d'assurer  à leurs  enfants  une  hygiène  de vie permettant  à l'école

de remplir  sa mission  avec la meilleure  efficacité,  notamment  en répondant  aux besoins

physiologiques  concernant  le sommeil  et l'alimentation  (petit  déjeuner).

Les parents  porteront  une  attention  particulière  à l'hygiène  générale,  au lavage  des mains,

des ongles  (qui doivent  être  proprement  coupés  pour  éviter  les griffures),  des dents,  et

vérifieront  l'absence  de poux  dans  la chevelure  de leurs  enfants.  Tout  enfant  porteur  de

poux  devra  être  traité  et les parents  préviendront  l'enseignant.

Dans les classes  et sections  maternelles,  le personnel  spécialisé  de statut  communal  est

notamment  chargé  de l'assistance  au personnel  enseignant  pour  les soins  corporels  à

donner  aux  enfants.

L'école  est  régulièrement  nettoyée  et désinfectée  selon  les cas.

ScolarisoHon  d'enfants  atteint  de trouble  de la santé  : Pour  les enfants atteints de troubles
de la santé,  la mise  en place  d'un  Projet  d'Accueil  Individuaîisé  (PAI) est  à considérer.  Le PAI

est  mis au point,  à la demande  de la famille  ou en accord  et  avec  la participation  de celle-ci,

par le Directeur  d'école,  à partir  des besoins  thérapeutiques  précisés  dans  l'ordonnance

signée  du médecin  qui  suit  l'enfant  dans  le cadre  de sa pathologie  puis  signé  par  le médecin

scolaire.

6 - CONCERTATION  AVEC LES FAMILLES  ET LES ENSËIGNANTS

Les parents  sont  représentés  au conseil  rJ'école,  ils ont  le droit  d'être  informés  des acquis

scolaires  de leur  enfant  et peuvent  rencontrer  les enseignants  lors des réunions  mises  en

place  ou lors  de rendez-vous  ponctuels.

Les parents  doivent  obligatoirement  informer  l'école  en cas de changement  d'adresse  ou

de numéros  de téléphone.

Les parents  séparés  suite  à un  jugement  doivent  en fournir  une  copie  au Directeur.

Ce R%/ement InMrieur de l'École Maternelle SAINT SYLVESTRE a été établi et approuvé par le Conseïl d'École du 17
octobre  2022  compte  tenu  des  disposfHons  du Règ/ement  rMpartemental.
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